
DROIT DE LA SANTÉ
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LANGUES ÉTRANGÈRES  

Langue vivante (20h TD)
2 LANGUES ÉTRANGÈRES  

Langue vivante (20h TD)
3

MASTER 1
SEMESTRE 7 SEMESTRE 8

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX  

Contentieux constitutionnel (30h CM - 15h TD)
Droit de la commande publique (30h CM - 15h TD)

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALISATION 
Droit du système de santé (30h CM)
Droit de la protection sociale (30h CM)

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (1 MATIÈRE AU CHOIX)

Droit de l’aide et de l’action sociale (30h CM)
Politiques publiques (30h CM)
Gestion budgétaire et comptable publiques (30h CM)
Au choix (10h TD) :
 Préparation aux concours (IPAC)
 Mémoire
 Pratique juridique

150h CM - 60h TD

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX

Droit public de la concurrence (30h CM - 15h TD)
Droit et gestion des services publics (30h CM - 15h TD)

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALISATION
Bioéthique et droit médical (30h CM)
Droit de la Convention européenne des droits de l’homme 
(30h CM) 

ENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Au choix (10h TD) : 
 Préparation aux concours (IPAC)
 Mémoire
 Pratique juridique
 Stage
Technique de recherche d’emploi (10h TD) 

120h CM - 70h TD

OPTION DROIT PUBLIC

ECTS : 14

8

6

14

10

3

MASTER 1
SEMESTRE 7 SEMESTRE 8

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX  

Procédure pénale (30h CM - 15h TD) 
Droit patrimonial de la famille 1 ou Droit des sûretés (30h 
CM - 15h TD) 

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALISATION (2 MATIÈRES AU 
CHOIX PARMI LES 3 ENSEIGNEMENTS JURIDIQUES) 

Droit du système de santé (30h CM)
Droit des assurances (30h CM) 
Droit de la protection sociale (30h CM) 
Langue vivante obligatoire (20h TD) 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (1 MATIÈRE AU CHOIX)

Droit de l’aide et de l’action sociale (30h CM) 
Une des matières non choisies dans les enseignements 
fondamentaux et de spécialisation (30h CM)
Droit international privé (30h CM)
Droit du marché et des exemptions contractuelles (30h CM)

150h CM - 50h TD

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX

Droit pénal spécial (30h CM - 15h TD) 
Procédure civile (30h CM - 15h TD) 

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALISATION
Bioéthique et droit médical (30h CM)
Droit de la convention européenne des droits de l’homme 
(30h CM)
Langue vivante  (20h TD)
Insertion professionnelle (10h TD) 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Préparation aux concours (IEJ, dès le S7) (équivalent 30h CM)
OU
Stage et mémoire de stage 
OU
Mémoire de recherche 
ET au choix : 
 Droit patrimonial de la famille 2 (30h CM) 
 Droit des entreprises en difficultés (30h CM) 
 Propriété intellectuelle (24h CM)

150h CM - 60h TD

OPTION DROIT PRIVÉ

ECTS : 16

10

4

16

10

4

CONTACTS
SECRÉTARIAT -  DROIT PRIVÉ
Carole VOURC’H
02 47 36 10 56
carole.vourch@univ-tours.fr 
bureau D 113

RESPONSABLES PÉDAGOGIQUES
Droit Privé :
Farida ARHAB-GIRARDIN
Droit Public :
Benjamin DEFOORT

SECRÉTARIAT - DROIT PUBLIC
Catherine MAGNE
02 47 36 11 46
catherine.magne@univ-tours.fr 
bureau D 113
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DÉBOUCHÉS
DANS LE SECTEUR PRIVÉ : 

Juristes dans des établissements de santé privés, mutuelles, compagnies d’assurances, courtage d’assurances, associations, 
syndicats de l’hospitalisation privée, entreprises de santé, cabinets d’avocats, cabinets de conseils, laboratoires pharmaceu-
tiques, Conseils de l’Ordre, associations de consommateurs (UFC Que Choisir...), CNEH

DANS LE SECTEUR PUBLIC : 

Cadres des hôpitaux, des organismes de sécurité sociale, inspecteur des affaires sanitaires et sociales, juriste au sein de 
l’Agence nationale de sécurité du médicament, de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux ou des CCI, du 
Ministère de la santé, de la Haute Autorité de santé, de l’Agence de biomédecine, de l’Etablissement français du sang, des 
Agences régionales de santé et de tout organisme en lien avec la santé…

OBJECTIFS
Proposer aux étudiants juristes ou politistes une formation approfondie en droit de la santé. L’objectif du master 2 Droit de 
la santé est de donner aux étudiants les outils juridiques, à la fois théoriques (à travers les enseignements universitaires, les 
travaux) et pratiques (à travers les conférences des professionnels, les exercices pratiques, le stage) afin de maîtriser les 
évolutions actuelles importantes dans ce domaine. Il vise à former des juristes spécialisés, capables, grâce aux compétences 
acquises, d’apporter leur savoir-faire aux administrations, agences sanitaire, établissements et entreprises concernés. Une part 
importante des enseignements est confiée à des professionnels disposant d’un haut niveau d’expertise.

MASTER 2
SEMESTRE 9 SEMESTRE 10

DROIT MÉDICAL (100h CM)

Accès, organisation, déontologie de la profession médicale
Modes d’exercice de la profession médicale
Responsabilité civile médicale et procédures 
d’indemnisation des accidents médicaux 
Droit pénal médical
Séminaires et Pratique professionnelle dans 
chacune de ces matières 

DROIT DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ (100h CM) 
Droit hospitalier (Organisation et régulation de l’activité 
hospitalière, responsabilité, soins sans consentement) 
Pratique professionnelle

DROIT DES PRODUITS DE SANTÉ (40h CM)

Droit pharmaceutique
Responsabilité du fait des produits de santé 
Séminaires et Pratique professionnelle dans 
chacune de ces matières

240h CM - 20h TD

ENSEIGNEMENTS D’OUVERTURE (60h CM)

ASSURANCES ET DROIT DU DOMMAGE CORPOREL (20h CM)

Droit des assurances médicales
Droit  du dommage corporel

LANGUE VIVANTE (20H TD)

Anglais - Espagnol - Allemand

80h CM - 20h TD

STAGE ET RAPPORT DE STAGE OU MÉMOIRE DE RECHERCHE

Stage (3 mois minimum) - rapport de stage et insertion 
professionnelle OU 
Mémoire de recherche et insertion professionnelle

Droit international de la santé
Contentieux constitutionnel de la santé
Droit du secteur médico-social
Politique et économie de la santé
Initiation aux problèmes de la médecine
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3EXPOSÉS ET TRAVAUX

LANGUE VIVANTE (20H TD)

Anglais - Espagnol - Allemand

CONTACTS
RESPONSABLES PÉDAGOGIQUES
Farida ARHAB-GIRARDIN
Emmanuel AUBIN

SECRÉTARIAT
Valérie FOCKEU
02 47 36 11 72
valerie.fockeu@univ-tours.fr 
bureau D 118 bis


